
Jobs étudiants 
Au service de la flexibilité
Commerce, restauration, aide à la personne : dans de nombreux secteurs du tertiaire, recourir 
aux étudiants tient de l’aubaine. Car les petits contrats, courtes missions et horaires atypiques 
que ces derniers recherchent, pour les concilier avec leurs études, arrangent bien des patrons.

NE PAS DÉPENDRE
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EMPLOI

45 % des étudiants avaient, en 2013,  
un travail annuel. Pour 54 %, il était 
sans rapport avec leurs études. 
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EMPLOI
250 CDD à pourvoir 
à Quimper
Le spécialiste de la fumaison 

de poisson, Meralliance 

Armoric, à Quimper, recrute 

250 personnes en CDD de 

4 à 6 mois pour honorer les 

commandes de nouveaux 

clients pour les fêtes 

de fi n d’année. Les futurs 

opérateurs de production 

travailleront 35 heures 

par semaine.

Contact : johanna.monfort@

thaiunion.com, 02 98 64 48 08.

EURO 2016
20 000 contrats 
courts et après ?
Le FAF.TT et l’AFDAS, les 

organismes paritaires de 

formation professionnelle 

pour le travail temporaire 

et le secteur spectacle/

audiovisuel, ont annoncé, 

le 29 août, le lancement 

d’une expérimentation à 

l’attention des salariés ayant 

travaillé pour l’Euro 2016. 

La compétition sportive aurait 

généré 20 000 emplois, en 

grande majorité des contrats 

courts. En tant qu’opérateurs 

du « conseil en évolution 

professionnelle » (CEP), 

les deux organismes ont 

mis en place un parcours 

complet d’accompagnement 

vers l’emploi : coaching, 

mise en relation avec des 

employeurs, formation, 

appui à la levée des freins 

« périphériques » 

(garde d’enfant, mobilité, 

logement...), jusqu’au suivi 

du retour à l’emploi.

RECRUTEMENT
Salon de l’emploi 
à Florac
La sous-préfecture 

de la Lozère organise 

« C’événement de l’emploi » à 

Florac, une matinée destinée 

à faciliter les recrutements 

des entreprises. À partir de 

10 heures, mise en relation 

avec les candidats à l’emploi 

dans la salle des fêtes.

Rens. : Pôle emploi.

 /// CHERCHER, TROUVER

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

ARPE. Une aide à la recherche 
du premier emploi

L
a loi travail adoptée en juillet a créé un 

dispositif à destination des jeunes diplômés 

en quête de leur premier emploi. L’ARPE 

– aide à la recherche du premier emploi – est 

opérationnelle depuis le 22 août, date de l’ouverture 

du guichet de demande en ligne. Elle pourra être 

versée dès la rentrée scolaire.

Conditions. Cette aide s’adresse aux jeunes 

diplômés de l’enseignement supérieur qui se 

lancent à la recherche de leur premier emploi. 

D’un montant qui varie de 100 à 550 euros en 

fonction des situations, elle est versée 

mensuellement quatre mois durant et son 

attribution répond à certains critères. D’une part, 

le candidat à l’ARPE doit être âgé de moins de 

28 ans, ne plus être en formation, être à la 

recherche d’un premier emploi et enfi n avoir obtenu 

son dernier diplôme depuis moins de 4 mois à la 

date de la demande. Une liste exhaustive des 

diplômes ouvrant droit à l’ARPE est consultable 

sur le site www.etudiant.gouv.fr. D’autre part, 

les bénéfi ciaires doivent avoir été boursiers sur 

critères sociaux au cours de leur dernière année 

de formation ou, en tant que diplômés par la voie 

de l’apprentissage, justifi er d’un revenu brut annuel 

inférieur à 33 100 euros au cours de l’année N-2 

(pour ouvrir des droits en 2016, l’avis fi scal de 

référence est celui de 2015 qui concerne les 

revenus 2014). Attention, l’ARPE ne peut être 

cumulée avec le RSA, la garantie Jeunesse ou 

un contrat d’apprentissage/professionnalisation.

Justifi catifs. Les candidats à l’ARPE doivent 

en faire la demande sur la plateforme Internet 

messervices.etudiant.gouv.fr (ancien portail-vie-

etudiante.fr), en accompagnant leur demande 

de plusieurs justifi catifs (attestation de réussite 

au diplôme, attestation de bourse, copie de l’avis 

fi scal 2015, attestation sur l’honneur, coordonnées 

bancaires, copie de la carte d’étudiant des métiers 

pour les apprentis). M. E.
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SANTÉ. Infl uences des conditions de travail 
sur le tabagisme
Selon une récente étude de la DARES, « les fumeurs 

sont plus nombreux parmi les personnes exposées aux 

contraintes physiques ou aux risques psychosociaux au 

cours de leur carrière ». Contraintes physiques et insécurité 

de l’emploi aggravent la consommation de tabac chez les 

hommes. Les variations du rythme de travail n’auraient pas 

en revanche d’infl uence. Chez les femmes, la consommation 

de tabac est de la même manière infl uencée par les 

menaces qui pèsent ou non sur l’emploi, mais également 

par l’intensité de leur travail et le degré d’autonomie.
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MAUDITE LOI QUI 

DIT CLAIREMENT 

QU’UN TEMPS 

PARTIEL PEUT 

FAIRE MOINS 

DE 24 H ! AU 

15 SEPTEMBRE !
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